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NOTICE D'INFORMATION 
LE QUEYRAS 

Du lundi 21 JUIN 2021 AU SAMEDI 26 JUIN 2021 

 Le séjour est ouvert aux licenciés du Foyer Laïque, inscrits à l'activité de randonnée pédestre et titulaire de la licence FFRP 2020-
2021 avec assurance RC. Le nombre de places étant limité, priorité sera donnée à ceux qui randonnent régulièrement. 
 Date: Du lundi 21 au samedii 26 juin 2021. 
 Déplacements: en mini bus ou voitures personnelles avec covoiturage 
 L'organisateur se réserve de retenir, le cas échéant,  une autre structure d'hébergement que celle désignée ci-après. 
 Pour des renseignements complémentaires contacter Alain Tardieu au 04.90.38.19.55 
 
PROGRAMME  
Il s'agit d'un séjour de 6 jours orienté sur la pratique de la randonnée pédestre haute montagne avec dénivelé de 500 à 800 m et 
d’environ 12 km à 18 km (chaque jour).  En fonction de  la météo, les randonnées sont susceptibles d’être modifiées. Chaque randonnée 

est encadrée par un animateur. 
Départ : de L’Isle sur la Sorgue,  le lundi 21 juin à 9h00 au parking habituel (Chemin des Cinq Cantons).  
Retour : le samedi 26 juin  après une randonnée. 

Il faudra prévoir : un repas froid pour le midi du lundi 21 juin 2021. 
   des vêtements chauds et un vêtement pour la pluie.  
 
HEBERGEMENT 

L’hébergement est au Fontenil. 
Nous prendrons possession des chambres à l’arrivée. 
 
COUT DU SEJOUR 

Le coût du séjour est fixé à 250€  par personne. 
Pour la chambre individuelle 60€ en supplément. 
 Ce prix comprend : 

 - Les repas du soir. 
- Les petits déjeuners.  
- Les paniers repas. 

 - Les taxes de séjour. 
 Ne sont pas compris 

- Assurance annulation 

  - Repas du midi du lundi 15 juin 2020 
 - bagages, assistance rapatriement. 
 - Le voyage AR et trajets sur place pour se rendre au départ des randos. 
 - D'une manière générale, tout ce qui n'est pas indiqué comme "compris". 
 - Location de matériels 
 

INSCRIPTIONS 

Les inscriptions sont ouvertes à compter du 01 janvier 2021. Cette inscription sera matérialisée par le dépôt : 
- d’un chèque de réservation de 150 € (chèque à l'ordre du FOYER LAÏQUE) avant le 15 avril 2021.  
- d’un chèque de réservation de 210 € pour chambre seule (chèque à l’ordre du Foyer Laïque avant le 15 avril 2021 

 Suivant le nombre d’inscrits, la décision de réaliser ce séjour sera prise à la date du 30 avril 2021. 

 En cas d'annulation, le remboursement de l’inscription sera effectué par l’association en déduction des frais occasionnés par 
l’annulation du séjour. 
 
PAIEMENTS 
. Pour une chambre seule un complément de 60.00€.’soit un montant global de 310.00€)  

 Tous ces règlements doivent être faits à l'ordre du FOYER LAÏQUE et envoyé chez Mme Chantal PRETOT. 
 
DISPOSITIONS CONCERNANT LES DEPLACEMENTS 

On privilège le déplacement par mini bus (9 personnes) le complément se fera par voiture individuelle. 
Covoiturage par mini bus 40.00€ par personne, compris la participation des trajets pour se rendre au départ de la rando.. 
Covoiturage par voiture 25.00€ par personne, non compris la participation des trajets pour ce rendre au départ de la rando. 

 
CONDITIONS D'ANNULATION DE L'INSCRIPTION. 

 - Restitution des sommes versées avec une retenue de 50 € par dossier d'inscription. 
 
RESTRICTION  INTERDICTION. 

1- Les animaux ne sont pas admis pendant le séjour. 
2- En cas de non participation à une randonnée, le club décline toutes responsabilités envers la ou les personnes absentes. 

Amicalement. 


